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Un Contrat Territorial Eau démarre en 2020
 L’environnement est une préoccupa� on majeure de nos conci-
toyens et la reconquête de la qualité de l’eau et des milieux aqua� ques 
de notre territoire fait par� e de nos priorités. C’est pour cela que 18 
maîtres d’ouvrages de notre territoire (élus des collec� vités locales, agri-
culteurs, chasseurs, entreprises, associa� ons, ...) se sont mobilisés pour 
défi nir un programme d’ac� ons de 3 ans (2020-2022). Toutes ces ac� ons 
qui vont perme� re d’améliorer la qualité de nos masses d’eau (et elles 
en ont besoin) sont soutenues fi nancièrement par l’Agence de l’eau, la 
Région Pays de la Loire et le Département de Vendée  par l’intermédiaire 
d’un Contrat Territorial Eau.

 Le Syndicat mixte Auzance Vertonne assurera la coordina� on de 
l’ensemble du programme et me� ra en place des ac� ons spécifi ques 
avec les acteurs du territoire pour perme� re à nos cours d’eau  de retrou-
ver le bon état écologique.  
 
 Dans l’a� ente d’un fascicule plus complet sur le Contrat Territorial 
Eau, je vous laisse découvrir l’intérieur de ce� e le� re qui synthé� se les 
grands enjeux du programme d’ac� ons.

 En parallèle de ce contrat, le SMAV con� nuera également à ac-
compagner les collec� vités dans le cadre de la démarche « Ma commune 
au naturel », à suivre la qualité de l’eau du territoire et à mener des 
études complémentaires en lien avec l’eau.

Je profi te de ce� e le� re d’informa� on pour vous souhaiter à toutes et 
tous une belle et heureuse année 2020 !

Retrouvez toutes nos actualités et ac� ons sur notre site internet
www.sageauzancevertonne.fr.
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18 km de débroussaillage
3,3 km de ges� on de peupliers
717 encombres à re� rer  

Le contrat Territorial 
Eau

A la reconquête de la qualité de la ressource en eau et des milieux aquatiques

Objectif 1 : Préserver et restaurer les milieux aquatiques

50 obstacles concernés par des travaux 
34 exper� ses complémentaires 

Continuité écologique

Restauration morphologique

Entretien

Lutte contre le piétinement

16 km de cours d’eau à restaurer 99 abreuvoirs 
36 franchissements de rivière
10 km de pose de clôtures

Le Contrat Territorial Eau en quelques chiffres ...
-7 cours d’eau    -2 marais 
-55 actions     -3 ans  
-4.6 millions d’euros  -620km²

  -18 maitres d’ouvrages

Objectif 3 : Sécuriser et gérer la quantité de la ressource en eau 

Budget 2020-2022 : 900 000 €
Maitres d’ouvrages (10) :

Budget 2020-2022 : 200 000 €
Maitres d’ouvrages (2) :

Les ac� ons ont pour objec� f d’améliorer et de protéger les milieux aqua� ques. Les ac� ons sont                
globalement de 4 types : 

• Restaura� on de la con� nuité écologique: démantèlement et remplacement d’ouvrages 
• Restaura� on de la qualité du lit mineur: travaux de restaura� on morphologique et ges� on 

des encombres dans le lit 
• Restaura� on de la qualité des berges et de la ripisylve: travaux d’entre� en (tailles, coupes,  

débroussaillages,…), mise en place de clôtures et d’aménagements agricoles (abreuvoirs,         
passages d’engins et d’animaux) 

• Restaura� on des Marais: curage, protec� on des berges et travaux d’entre� en

Budget 2020-2022 : 3 000 000 €
Maitres d’ouvrages (11) :

Le Contrat territorial Eau vise à la reconquête de la qualité de la ressource en eau et des milieux aqua� ques 
afi n d’a� eindre le bon état écologique. Soutenu par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, la Région Pays de la 
Loire et le Département de Vendée, il est conclu pour une durée de 3 ans (2020-2022). Il permet de mobiliser 
des fi nancements et des partenariats techniques pour la mise en œuvre d’un programme d’ac� ons. 
Ce programme d’ac� ons s’ar� cule autour de 3 volets complémentaires et de 3 objec� fs, qui vise principa-
lement les cours d’eau mais aussi tous les autres facteurs extérieurs impactant la qualité de la ressource en 
eau. Ce premier contrat de 3 ans permet de me� re en place la première par� e d’un programme établi à 6 ans 
(2020-2025).

Ce volet s’ar� cule autour de trois ac� ons dont le but est une ges� on quan� ta� ve de l’eau en adéqua� on avec les besoins du territoire dans un 
contexte où certains bassins versants subissent des é� ages sévères voire des assecs. Pour répondre à cet objec� f, 3 ac� ons ont été iden� fi ées : 
1-Etude des volumes prélevés et prélevables
2-Etude de faisabilité de la réu� lisa� on d’eaux usées traitées pour l’irriga� on agricole 
3-Accompagnement des collec� vités à la réduc� on des consomma� ons d’eau sur les bâ� ments et les espaces communaux

Objectif 2 : Améliorer la qualité des rejets        
et leur transfert vers l’eau
1-Améliorer la qualité des rejets ponctuels 
(assainissement, eaux pluviales et industries)
Ac� ons réalisées hors contrat

2-Réduire les pollu� ons diff uses
Ac� ons d’accompagnement collec� f ou individuel proposées 
aux agriculteurs pour une améliora� on des pra� ques 
(évolu� on des modèles économiques, conversion vers l’agri-
culture biologique, réduc� on de l’usage des pes� cides,..)

3-Limiter le transfert des polluants et l’érosion des sols
• Implanta� on et entre� en des zones tampons (haies, 

mares,...)
• Sensibilisa� on des agriculteurs à l’enjeu de l’érosion des 

sols
• Entre� en et valorisa� on du bois



Suivi de la qualité de l’eau
Depuis 2018, le SMAV a son propre réseau de suivi de la qualité de l’eau en complément des opérateurs (Etat, Département, 
Agence de l’eau…). L’objec� f étant de pouvoir constater des évolu� ons posi� ves ou néga� ves sur le territoire. Le suivi s’a� ache 
à prendre en compte la biologie du cours d’eau (poissons, invertébrés…), la physico-chimie (nitrates, phosphore…) et les pes� -
cides.
Même si des améliora� ons sont prégnantes, il reste des eff orts à réaliser pour a� eindre les objec� fs du SAGE, notamment en 
ma� ère de bilan en oxygène (lié à la dégrada� on d’un surplus de ma� ère organique), de phosphore et de pes� cides.

Pour accéder à une cartographie dynamique, vous pouvez vous rendre sur 
l’observatoire du bassin versant :   

Observatoire du bassin versant : 
Le SMAV met à jour sur son site internet une ru-
brique spécifi que appelée Observatoire du bassin 
versant qui permet de visualiser toutes les données 
du territoire en ma� ère d’eau et de milieux aqua-
� ques. 
Au sein de ce� e base de données sont présentes des 
cartes dynamiques décrivant la qualité et l’état éco-
logique de nos cours d’eau. 

le SMAV a son propre réseau de suivi de la qualité de l’eau 

Démarche « Ma commune au naturel »
L’engagement des collec� vités
Les collec� vités du SAGE sont engagées depuis plusieurs années à réduire 
l’u� lisa� on des pes� cides pour l’entre� en des espaces verts et des voiries 
du domaine public. Elles ont notamment signé la charte « Ma commune 
au naturel » traduisant de nouveaux objec� fs en la ma� ère. Depuis 2011, 
les communes enquêtées par le SMAV ont diminué de 85% leur u� lisa� on 
de pes� cides et 42 % d’entre elles sont au Zéro-Phyto.

Sauvages des rues ?
Pour les communes désireuses de sensibiliser le grand public à la fl ore 
spontanée dans les rues, le SMAV met à disposi� on une exposi� on déve-
loppée par le CPIE Loire Anjou in� tulée « Sauvages des rues : belles et 
rebelles » ainsi qu’une balade commentée avec un botaniste.

Contacts: 
Syndicat Mixte  Auzance Vertonne et cours d’eau co� ers 
Olivier COQUIO : animateur du SAGE
Guillaume DA SILVA : chargée de mission Qualité de l’eau
ZI du Pâ� s - 301, rue du Maréchal Ferrant 85440 TALMONT-SAINT-HILAIRE
Mail: contact@sageauzancevertonne.fr     Tel:02.51.05.88.44
Site Internet: h� p://www.sageauzancevertonne.fr/

Avec le sou� en fi nancier de :

observatoire.sageauzancevertonne.fr

Par exemple, il y a trop de phosphore dans la Ciboule ces deux 
dernières années (>0,2 mg/L).

Balade commentée à           
Sainte-Flaive-des-Loups


